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ARTICLE 2

I. – Après le mot : « an », supprimer la fin de l’alinéa 143.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 148.

EXPOSÉ SOMMAIRE

C’est dans le cadre de la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 
du temps de travail qu’a été adopté la disposition prévoyant qu’un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche peut définir les modalités 
d’aménagement du temps de travail et organiser la répartition de la durée du travail sur une période 
supérieure à la semaine et au plus égale à l’année.

Le présent alinéa 143 prévoit un dispositif d’aménagement avec une période de référence maximale 
portée à trois années au lieu d’une. Ce temps de référence porté à 3 ans apparaît préjudiciable pour 
le salarié comme pour l’employeur et porteur d’un risque contentieux, la période annuelle étant 
suffisante pour répondre à l’objectif de souplesse et de flexibilité.

Cet amendement vise donc à rétablir une période de référence au plus égale à l’année.


